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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande D’APPROBATION PROVISOIRE DE NOUVELLES

DISPOSITIONS TARIFAIRES APPLICABLES AU

PROGRAMME DE PUISSANCE INTERRUPTIBLE II

1.
Référence : 
HQD-1, Document 1




Page 1, lignes 25-26




Page 3, lignes 8-12 

Préambule :
« En début d’année 2000, Hydro‑Québec a analysé la situation et en est arrivée aux conclusions suivantes : »
« De plus, les consultations qui se sont échelonnées sur plusieurs mois directement avec les associations des clients visés, à savoir l’AQCIE et l’AIFQ, ont permis tout récemment aux deux parties d’arriver à un consensus sur les prix et les modalités d’application, dont l’essentiel se retrouve dans le règlement tarifaire (pièce HQD-3, Document 2). »

Demandes :

1.1 Vu l'article 25 de la Loi sur la Régie de l'énergie, quels sont les faits qui ont empêché Hydro-Québec d'introduire sa demande avant le 24 novembre 2000 où elle sollicite une décision provisoire avant le 1er décembre 2000?

1.2 Dans quelle mesure ces faits sont-ils constitutifs d'une urgence exceptionnelle et imprévisible?


2. Référence : 
HQD-1, Document 1  



Page 2, lignes 1-21;

HQD-1, Document 2

Pages 1 et 2
Demande :

2.1
Est-ce que le recours à ce programme dès 2000-2001 est nécessaire pour pallier à une capacité insuffisante pour satisfaire les besoins énergétiques de la clientèle du Distributeur (demande de pointe) ?  Si non, veuillez préciser l’année à partir de laquelle ce programme serait requis pour satisfaire la demande de pointe.

3. Référence : 
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au 



programme de puissance interruptible II.

Page 2, allégué 7.

Voir aussi HQD-1, Document 1, pages 2, 9, 10, 15, 17 et 18

Préambule :
« Suite à des consultations avec l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité («AQCIE») et l’Association des industries forestières du Québec («AIFQ»), la demanderesse a conclu à l’intérêt de la clientèle visée pour un nouveau programme de puissance interruptible; »

Demandes :

3.1
Veuillez indiquer quelle est la clientèle capable d'utiliser le nouveau programme. 

3.2
Est-ce que chacun des clients inclus dans la question 3.1 aurait la possibilité de faire une offre dans le cadre du nouveau programme?

3.3
Est-ce que la clientèle visée par le bloc de 420 MW, en vigueur jusqu'au 30 septembre 2002, aurait également la possibilité de faire une offre dans le cadre du nouveau programme? Si oui, quand et de quelle fa(on?

4. Référence : 
HQD-1, Document 1

Page 17, lignes 5-9

Préambule :
« Comme la puissance interruptible des clients est achetée par le Producteur pour en tirer avantage, c’est ce dernier qui en assume les frais (rabais fixes et variables) et aucun coût n'en résulte pour le Distributeur. Dans ce contexte, le programme de puissance interruptible n’a aucun impact tarifaire sur le Distributeur. »

Demande :

4.1
En résultera-t-il un coût ou un impact tarifaire pour le transporteur? 

5. Référence : 
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au 



programme de puissance interruptible II.

Page 3, allégué 10.
Préambule :
« Les prix d’achat proposés pour ce nouveau programme de puissance interruptible II reflètent l’offre consentie par le fournisseur d’électricité de même que l’acceptation des associations des clients potentiels pour l’année de référence allant du 1er décembre 2000 au 30 novembre 2001; »

Demandes :

5.1
Veuillez expliquer le choix des dates du 1er décembre au 30 novembre pour l’établissement de l’année de référence.


5.2
Veuillez préciser quelles seraient les conséquences sur les termes et conditions tarifaires du nouveau programme de puissance interruptible II du choix d’une année de référence différente (ex. : du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2001; du 1er avril 2001 au 31 mars 2002).

6. Référence : 
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au 




programme de puissance interruptible II.

Page 3, allégué 14.

Préambule :
« Pour les raisons ci‑haut exposées, dans l’intérêt des clients visés comme dans son propre intérêt et compte tenu de l’absence d’impact tarifaire sur l’ensemble de la clientèle réglementée, la demanderesse demande à la Régie d’approuver, par une décision à être rendue avant le 1er décembre 2000, l’introduction provisoire du nouveau programme de puissance interruptible II, à compter du 1er décembre 2000, selon les termes et modalités et aux prix proposés à la pièce HQD‑3, Document 2, et ce jusqu’à la décision finale à être rendue sur la présente demande; »

Demande :

6.1
Quel serait, le cas échéant, le préjudice et qui le subirait, advenant un refus par la Régie d'autoriser l'introduction provisoire du nouveau programme? 

7. Référence : 
Demande d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au 




programme de puissance interruptible II.

Page 3, allégué 12.

Préambule :
« En conséquence de ce qui précède, la demanderesse propose, dans les modalités d’application de son nouveau programme de puissance interruptible II, l’entrée en vigueur des ententes avec les clients dès le 1er décembre 2000, afin de mettre à la disposition des clients visés tout le potentiel de réduction de facture de 9,5 M$ pour l’année de référence 2000‑2001, le tout tel qu’il appert de ladite pièce HQD‑3, Document 2; »

Demandes :

7.1
Dans l’hypothèse où la Régie accueillerait la demande d’Hydro-Québec pour l’introduction provisoire du nouveau programme, veuillez indiquer si les ententes avec les clients feront mention expresse qu'elles sont conclues sous toute réserve de la décision finale qui sera éventuellement rendue par la Régie et que leurs termes, conditions et/ou effets sont donc susceptibles d’être révisés, modifiés ou annulés en conséquence, en tout ou en partie, rétroactivement à la date de prise d’effet de la décision de la Régie sur la demande d’introduction provisoire. 


7.2
Veuillez indiquer quels mécanismes et/ou procédures seront mis en place pour permettre l’application des ajustements rétroactifs qui pourraient résulter, le cas échéant, de la décision finale de la Régie.


